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1. Page l, note II. deuxième ligne

Remplacer Laos par Républ~~ue démocratique populaire lao

2. Page 3, paragraphe 7. septième ligne

L;ans objet en françai~ï

3. Page 9, paragraphe 35

Lire la seconde phrase comme suit:

Il a également fait part des preoccupations qu'inspirent au comité les décisions
récentes, qui ne peuvent pas servir les droits inaliénables du peuple
palestinien et ne cernent pas de façon suffisamment concrète la question de
Palestine que l'Organisation des Nations Unies situe au coeur du conflit du
Moyen-Orient.
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